
 

 

 

 

 

 

 

 
À Mesdames, Messieurs les membres du Conseil 
municipal,  
 
À Saint-Laurent d’Agny, le 02 mars 2026 

 
 
Objet : Convocation du Conseil municipal (art. L. 2121-11 CGCT) 

 
CONVOCATION 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil municipal,  
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil municipal qui aura lieu le  
 

Lundi 09 mars 2026 à 20 heures 30 en salle du Conseil municipal (Mairie). 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs les membres du Conseil municipal, l’assurance de ma considération 
distinguée.  
 

Monsieur le Maire 
Fabien BREUZIN 

 
 
 
 
 
Ordre du jour :  
 

1. [Procès-verbal]  Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 12 janvier 2026 
2. [Information]  Décisions du Maire prises sur délégation du Conseil municipal 
3. [Information]  Tableau des indemnités des élus 2025 
4. [Délibération]  Reprise anticipée des résultats de l’exercice 2025 
5. [Délibération]  Vote des taux d’imposition locale 2026 
6. [Délibération]  Budget primitif de la commune 2026 
7. [Délibération]  Fongibilité des crédits M57 
8. [Délibération]  Création d’un poste de médiateur culturel (17,5 h) 
9. [Délibération]  Création d’un poste d’ATSEM (temps complet) 
10. [Délibération]  Approbation de la convention Deux fleuves Rhône habitat 
11. [Délibération]  Convention de parrainage de ruches 
12. [Délibération]  Convention avec la COPAMO – Promotion et valorisation du territoire 
13. [Délibération]  Contribution 2026 de la commune au SYDER 
14. [Délibération]  Subvention aux associations Agnyfest et Belins Belines pour l’année 2026 
15. [Information]  Questions diverses 


